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LE PÈRE DE THOUTMÈS III 
P A R 

E D O U A R D N A V I L L E 

De qui Thoutmès III était-il fils? Cette question, qui, il y a quelques années, 
ne pouvait pas être résolue définitivement, me semble tranchée par les découvertes 

j\ Q ΛΛΛΛΜ r\ 
récentes, et en particulier par l'inscription d'il ^ (I Anna, trouvée par M. Boussac 

1 /www 1 
et commentée par M. Maspero. Thoutmès 111 était lils de Thoutmès II. Cependant 
quelques égyptologues hésitent encore à admettre le renseignement si clair qui nous 
est fourni par cette inscription. Dernièrement, M. Lieblein1 a proposé une interpré-
tation de ce texte, d'après laquelle Thoutmès III serait le fils de Thoutmès Ier, comme 
le croyait Hincks, et comme, à sa suite, l'ont cru Lepsius, E. de Rougé et Mariette. Ce 
qui, pour M. Lieblein, est la preuve la plus concluante de l'exactitude de sa traduc-
tion, et de l'ancienne opinion, c'est la statue d'Anebni au British Muséum, qui, 
« formellement et sans équivoque, nous apprend que Thoutmès III était le frère de 
Hatschepsou ». 

Le document capital dans cette question me semble être l'inscription d 'Anna2, 
c'est pourquoi je voudrais en reprendre l'analyse, car, en serrant le texte de près, nous 
y trouvons l'explication de plusieurs des difficultés que l'on a vues dans la série des 
événements de cette époque, difficultés qui se résolvent d'elles-mêmes si l'on suit les 
règles élémentaires de la grammaire, et si l'on donne aux mots leur sens habituel et 
vrai3. 

Comme l'a fort bien fait ressortir M. Maspero4, l'inscription d'Anna est détaillée, 
c'est la biographie d'un homme qui a été en rapports constants avec le souverain et sa 
famille. On ne peut donc pas supposer qu'il fasse erreur quand il s'agit de la parenté 
de ceux qui ont été ses bienfaiteurs, et dont il se plaît à décrire les bontés à son 
égard. En outre, cette inscription n'est pas un document officiel gravé sur les murs 
d'un temple; c'est une biographie écrite dans un tombeau. Il est clair qu'un document 
de cette nature a une tout autre valeur, et nous inspire plus de confiance que la dédicace 
d'une statue, où il fallait être bref et où l'on ne pouvait entrer dans les détails. 

M. Lieblein fait remarquer que le seul roi nommé est Thoutmès II, et que les autres 
ne sont indiqués que par dos indices plus ou moins certains. M. Lieblein me paraît n'avoir 
vu l'inscription que dans la publication du Recueil. Le fac-similé publié par M. Boussac 
nous montre ce qu'il restait de l'inscription lorsqu'elle a été découverte. Les lignes 
retrouvées ne commencent qu'au second tiers de la stèle, et, pour les cinq premières, 
il en manque plus de la moitié. Les noms des rois ont disparu avec le texte; en part i-

1. Proceedings, vol. XX, p. 9:!. 
2. Recueil de Travaux, 1. XII , p. 106; Mission arc/ι. au Caire, vol. ΧVII I . 

3. P a r exemple , si l 'on se rappelle que le mot v e u t fi^si e t 11011 pas frère aîné, prédécesseur. 

4. Proceedings, vol. XIV, p. 170 et suiv. 
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culier, je crois que le nom de Thoutmès Ior devait être à la fin de la ligne 5. Malheu-
reusement, aujourd'hui, la perte est encore plus complète. J'ai voulu, l'hiver passé, 
collationner à nouveau cette inscription précieuse; il ne reste plus que quelques signes 
de la dernière ligne; elle est entièrement détruite. 

Anna, comme son contemporain Aahmès1 ffi η Π 1 ° 11, vécut sous plusieurs 
III I ΛΛΛΛν\ Τ Cl· «2U 

règnes; mais il mourut avant Aahmès, puisque celui-ci vit Thoutmès III demeurer 
seul sur le trône, tandis qu'Anna ne nous parle que de la régence de Hatschepsou. Les 
premières lignes conservées décrivaient ce que fut sa vie sous Aménophis Ior. Il fit des 
« portes de bronze d'une seule pièce2, dont la couleur était de vermeil », c'étaient évi-
demment des portes de bronze doré. Sous le même roi, Anna arriva à être jj c'est-
à-dire quelque chose comme ingénieur ou architecte; car, nous dit-il, « tous les métiers 
et toutes les charges obéissaient à mes ordres ». A la fin de sa vie, il sera (1. 19) 
c'est-à-dire l'ingénieur ou l'architecte par excellence, comme son collègue Senmut3 qui 
devint aussi α Γ architecte en chef préposé à tous les travaux du palais, dirigeant 
tous les métiers ». 

La mort d'Aménophis Ier nous est racontée en ces termes : « Sa Majesté passa sa 
vie en années heureuses. Paraissant au ciel, il s'unit au disque solaire et rejoignit celui 
dont il était issu (1. 4). » Paraître au ciel, s'unir au disque solaire ou aux dieux sont des 
expressions bien connues pour parler de la mort d'un roi ou d'un Apis4. Je lis, à la fin 
de la phrase ' ' ^ ^ (j , « celui dont il était issu5 », c 'est-à-dire son père; par 
analogie avec ce qui nous est dit de Thoutmès III, £ 71 J^ v,^5^" - (( r e j ° i g n a n ^ 
son père6 ». D'après le fac-similé, il manque plus d'une demi-ligne (l. 4) avant les 
mots etc., « le dieu bon qui frappe les Nubiens », etc. On célèbre la vaillance du 
roi, et l'on parle d'abord de ce qu'il assujettit les Nubiens. Il me semble que nous 
devons reconnaître le nom de |j[j] ^ Γν/Λ_η dans les signes indistincts à la fin de la ligne. 
Ce qui est dit ici en abrégé correspond bien à ce que nous apprend la stèle de Tombos7; 
en particulier, lorsqu'on parle de la soumission des Hérouscha, qui apportent leurs 
tributs au roi. A en juger par le fac-similé, il paraît probable que le cartouche du roi, 
lequel, comme l'admet aussi M. Lieblein, ne pouvait être que celui de Thoutmès Ier, 
devait se trouver à la fin de la ligne 5. 

Anna nous entretient d'abord des faveurs qu'il reçut de ce prince, puis des grandes 
constructions auxquelles il collabora. Je passe rapidement sur cette partie de l'inscription 
qui présente plusieurs points obscurs, et qui ne touche pas la question qui nous occupe. 
Je me bornerai à relever deux détails, quoiqu'ils soient en dehors de notre sujet. Parlant 

1. LEPSIUS, Denhin., U t , 43, a. - ç - η ^ 
2. ^ ω . Si le déterminatif est reproduit exac temen t , il semble que ce mot soit u n e va r ian te de 11 Des 

portes de bronze d'un seul bloc doivent ê t re des portes de bronze massif. 
3 . BI ÎNSON a n d G O U R L A Y , The Temple of Mut, p . 3 0 3 , 1. 17 . 

4. MARIF.TTK, Renseignement sur les Apis, § 9. 

5. S u r c f · Recueil, t . XX, p. 32. 

6. Zoitschri/t, 1873, p. 7, 1. 37. 
7. LEPSIUS, Denk/n., I II , 5, a; PIEIIL, Petites Etudes égyptiennes, P. 1. 
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Τ d'une grande chambre dédiée à Araon, Anna nous dit : 
Jj^<~> f] Ρ i f ^ J ^ ^ ^ (( La grande porte est en bronze oriental, la ligure de Min qui est 
dessus est faite en or. » Il s'agit évidemment d'une figure du dieu d'un relief très faible, 
qui est clouée sur le bronze de la porte, ou même qui est incrustée dans le métal. Ce 

cq Ci ^ 
genre de figure se nomme j | ( , l 'ombre, la silhouette du dieu. 

L'une des constructions les plus importantes de Thoutmès Pr fut ses obélisques, 
dont un seul est encore en place. Anna nous donne les dimensions du navire qu'il con-
struisit pour les transporter. Il avait 120 coudées de longueur et 40 de largeur, ainsi la 
largeur était un tiers de la longueur. Si nous comparons ces proportions à celles du 
chaland que construisit Una1 pour transporter une grande table d'offrandes en albâtre 
clu genre de celle d'Abousir υ , nous voyons que ce dernier avait GO coudées de I ΛΛΛΛΛΛ I 
longueur et 30 de large. La largeur était donc la moitié de la longueur; aussi ce chaland 
s'appelle-t-il ^ |1 ® J ^ , litt. : « le large ». 

Dans les lignes qui suivent (11 à 15), Anna nous parle encore longuement soit de 
ses travaux, soit de ses qualités dont la liste se termine ainsi : 
U dSSs δ 

I I I 

ι ι ι Τ et vont souvent ensemble. Nous verrons 

plus loin qu'Anna, parlant de la reine, nous dit : ^ (j | ^ Aahmès 

^ " - • m ï ^ s m o ^ s M W f M i i 1 m 
veut dire non seulement la faveur dans le sens abstrait, mais aussi les faveurs, les avan-
tages matériels qui en sont le résultat. Ces faveurs peuvent être augmentées, redoublées, 
et l'on peut être | | d'un souverain''. 

Il en est de même de ( | | , qui ne veut pas seulement dire l'amour, l'affection, mais 
les privilèges et les prérogatives qui résultent de l'affection du roi. Je traduis donc ces 
lignes de cette manière : « Je fus préposé à tous les travaux, les faveurs dont j'étais 
l'objet étaient bien établies dans le palais, et mes privilèges auprès des officiers de la 
cour. Sa Majesté me pourvut abondamment de serfs, et mon pain venait clu magasin 
du palais royal tous les jours. » 

Voilà donc la vie qu'Anna menait sous Thoutmès Ier, le roi dont il va nous raconter 
la mort. M. Lieblein traduit ainsi : « Le roi (Thoutmès I01') sort au ciel après avoir 
vécu ses années dans la joie du cœur, ayant l'épervier, le roi Thoutmès II, dans son 
nid; l 'Egypte était son royaume et la terre Rouge son empire. » Ici, je suis obligé de 
me séparer de mon savant confrère et de proposer pour ces mots une traduction assez 
différente : 

'J ^—ι 

1. Zeitschrift, 1882, p. 24. 
2. LEPSIUS, Denkm., I I I , 43, a. 
3. MORET, Recueil, t. XVII , p. 91. 
4. LEPSIUS, Denkm., I I I , 47, c. 
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Je ferai remarquer d'abord qu'il y a, entre les mots - j- ^τΤ* et , un espace 
assez grand qui pouvait contenir deux ou trois mots, que nous ne pouvons remplacer 
que par conjecture. Je croirais volontiers qu'on y voyait que Thoutmès II était le lils de 
Tlioutmès Ier. Quant aux mots > n e sont point rattachés à ce qui 
précède par une préposition ou par un verbe; ils sont là sous une forme absolue et indé-
pendante. Nous trouvons quelque chose d'analogue dans l'inscription d'Amenemliat, 

Π ® — — ~ qui nous parle de la mort de Tlioutmès III1, I " 
expliqué cette expression J ^ J j d'abord 
soleil'2. Cette interprétation qui nous paraît encore parfaitement exacte pour les 
exemples qu'il cite, Brugsch l'a retirée plus t a r d p o u r donner à l'expression un sens 
astronomique. Il me semble que la seconde interprétation ne détruit pas la première. 
Quoi qu'il en soit, il est certain que l'expression est une indication de temps, du moment 
où Thoutmès III quitta la vie. Il s'éleva au ciel le soir, si l'on adopte la première expli-

S ΛΛΛΛΜ 
Θ 

Brugsch a 
comme voulant dire au coucher du 

cation, un certain jour du calendrier correspondant à une phase solaire si l'on adopte la 
seconde. Je crois que ces mots J j (| ρ ^ ^ ont un sens tout semblable : « il 
acheva ses années avec joie, l'épervier dans son nid, » veut dire : le jour ou la nuit de 
l'épervier dans son nid. L'explication de M. Lieblein que Thoutmès II était en bas âge 
à la mort de son père et que c'est lui qui est appelé : « l'épervier dans le nid » me 
paraît en contradiction avec le fait que nous avons une .stèle de la première année de 
Thoutmès II \ qui raconte les campagnes qu'il fit pour soumettre les rebelles d'Ethiopie. 
On 11e peut guère admettre qu'alors il fût encore un enfant d'un âge tout à fait tendre. 

Dans la riche collection de textes astronomiques ou relatifs au calendrier que nous 
a laissée Brugsch, nous trouvons plusieurs exemples de cette date3 : 
-9-9-9 ^ [m Q-| (7) r g , la nuit de l 'enfant dans son nid ou dans son berceau, ou même _ ^ , etc., 

Ρ Ι 
le jour (la date) de la nuit de 1 enfant dans son nid. Il s agit alors du lever de Sotliis. 

ο 
ou ® 

Ό 
Ailleurs6, nous voyons que Jp -γη^ Ç est le 110111 du quatrième 
ou du cinquième jour épagomène, suivant les textes. Comme le fait remarquer Brugsch7, 
cet enfant c'est Horus, et lorsqu'il est dans son nid, c'est-à-dire dans les marais de 
Buto, iL est représenté sous la forme d'un épervier. Nous pouvons donc, sans hésitation, 

, « l'épervier dans son nid », comme l'équivalent prendre l'expression 
de celle de « l 'enfant dans son nid », ou, en tous cas, comme quelque chose de tout à fait 
analogue. De même aussi qu'à propos de Thoutmès III, l'expression ^ 
introduite sans aucune préposition sans rien qui indique qu'il s'agit d'un j 
heure, de même aussi, dans ce cas, le jour est marqué par son nom sans rien qui montre 

1. Zeitsc-hri/t, 1873, p. 7, 1. 37. 
2. Zeitschri/t, 1874, p. 133 et suiv. 
3. Thésaurus, p. 434 et suiv. 
4. LEPSIUS, Denkm., I I I , 16, c; SETHE, Untersuchungen, p. 81 ; DE MORGAN, Catalogue, I , p . 3. 
5. Thésaurus, p. 96 et suiv. 
6. lbicl., p. 468 et 481. 

- o 
/WWV\ f -1 Î · 

géogr., p. 570; 

BRUGSCH, Thésaurus, p . 468; 
φ 

1 ' θ ', ibicl, P. 99. 

Dict. 



7 LE P È R E DE THOUTMÈS III 

que c'est une date. Je traduis donc : « Quand le roi se coucha comme vivant (quand, 
comme le soleil, il eut son coucher); paraissant au ciel, il termina ses années dans le 
bonheur (le jour ou la nuit) de l'épervier dans son n i d . . l e roi Thoutmès II régna sur 
rÉgyp te et fut maître du pays Rouge. Il prit possession du pays en dominateur. » Dans 
cette dernière phrase, il n'y a que des nuances qui me séparent de M. Lieblein. 

En revanche, je comprends assez différemment la suite. Voici la traduction de 
M. Lieblein : « Je remplissais le cœur du roi en toutes ses places; il a fait plus pour 
» moi que pour les nobles d'autrefois; j'atteignis l'âge des anr/ou, j'étais dans la faveur 
» de Sa Majesté sur le trône de Rà. Je mettais sur la table d'offrandes du roi une pléni-
» tude de pains, etc. » M. Lieblein ajoute : « Dans toute cette par t ie . . ., il s'agit pro-
)) bablement de Thoutmès l·'1". Ce qui me porte à le croire/ c'est la mention d'une 
» offrande qui ne peut bien être autre chose que l'offrande funéraire apportée par Anna 
» après la mort de Thoutmès I e r . . . Après avoir dit que Thoutmès Ier était mort et qu'il 
» avait laissé un jeune fils comme successeur, Anna ajoute quelques remarques sur le 
» roi décédé; il mentionne les faveurs dont il avait joui sous le roi, et raconte qu'il 
» avait eu soin de l 'offrande funéraire de Thoutmès Ier. » 

En ce qui me concerne, je ne puis comprendre pourquoi tout ce qu'Anna nous dit 
dans les phrases traduites par M. Lieblein ne se rapporte pas à Thoutmès II, puisque 
immédiatement auparavant on nous a dit qu'il était monté sur le trône, et qu'il avait 
pris possession du pays. Thoutmès II n'était pas un enfant, nous l'avons vu. Rien de 
plus naturel que d'entendre Anna nous dire que, loin de pâlir sous le nouveau souve-
rain, son étoile avait brillé d'un éclat encore plus vif. Il a toujours monté en grade. Je 
ne saurais admettre que tout ce morceau ne soit que la continuation de ce qui est dit 
de Thoutmès I01', dont on nous a décrit la mort. Rien absolument dans le texte ne nous 
indique qu'Anna revienne en arrière à Thoutmès Ier, oubliant qu'il nous a raconté que 
Thoutmès Ier était mort et que Thoutmès II lui avait succédé. 

Je traduis aussi d'une manière assez différente ce que M. Lieblein considère comme 
^ ^ v & q u e M . L i e b -étant une offrande funéraire à Thoutmès Ier. Le verbe 

/WV. . -

lein rend par : je mettais une plénitude de. . ., est une forme passive', par conséquent 
exprime un acte dont Anna a été l'objet, et non l'auteur. Cela donne à la phrase un sens 
tout autre. Voici comment je crois qu'elle doit être interprétée : « J'étais le favori du roi 
dans toutes ses résidences2. Plus grand a été ce qu'il a fait pour moi, que (ce qu'avaient 
fait) ses prédécesseurs. J'ai atteint l'âge des Amyou, étant l'objet des faveurs du roi 
tous les jours3. J'étais pourvu abondamment, sur la table du roi, de pains, ceux qui 
étaient consacrés au roi, et aussi de boisson, de viande et de graisse, de légumes et de 
fruits divers, de miel, de pâte, de vin et d'huile. On soignait ma santé et ma vie d'après 
ce qu'avait dit Sa Majesté Elle-même, à cause de l'amour qu'Elle me portait. » 

1. ERMAN, Neuugyptische Grammatik, § 165. 
cx=x 

2. Cette phrase semble indiquer que le , le favori (lu roi, devait l 'accompagner partout, faisait partie 
de sa suite immédiate . 

3. Je lis ^ 



LE P E R E DE THOUTMES III 

Je ne trouve rien dans tout ce texte qui ne puisse se rapporter à Thoutmès IL Le 
récit continue d'une manière absolument régulière et uniforme. Quand Thoutmès II fut 
monté sur le trône, non seulement il ne tourna pas le dos à Anna, mais, au contraire, la 
faveur de celui-ci ne lit que grandir. Le roi fit pour lui plus que ses prédécesseurs, et 
voici en quoi. Tandis que, sous Thoutmès Ie1', le pain d'Anna lui avait été fourni par les 
magasins du palais, sous Thoutmès II, il fut nourri à la table même du roi, et il par-
ticipa à tout ce qu'on y mettait de meilleur et de plus recherché. Je le répète, je ne 
trouve dans ce morceau que la suite d'un récit qui se déroule sous une forme très simple. 
Après avoir mentionné successivement l 'avènement de chaque roi, Anna nous décrit 
ce que fut sa vie, et comment, sous chacun d'eux, sa prospérité ne fit qu'augmenter. 
Pourquoi le narrateur reviendrait-il en arrière, comme le veut M. Lieblein? C'est ce 
que je ne saurais m'expliquer. 

De là, Anna nous raconte la mort de Thoutmès II, et nous passons au règne sui-

f S C k l l l à î f k J 

^ ^ f ^ m j ^ f J j ^ ^ ' (( Paraissant au ciel, il se joignit aux 
dieux; son fils, se tenant à sa place comme roi du pays, régna sur le trône cle celui qui 
l'avait engendré; sa sœur, la divine épouse Hatschepsou, fut maîtresse du pays1. » 

Voilà donc de nouveau la mention de la mort d'un roi. Il saute aux yeux que ce ne 
peut être que Thoutmès II, le dernier dont il ait été question. On nous a déjà raconté 
(l. 14) la mort de Thoutmès Ier, pourquoi nous le répéter, comme le voudrait M. Lieblein, 
et ne pas parler de celle de Thoutmès II, surtout au moment où Anna vient de nous 
décrire tout ce que Thoutmès II a fait pour lui? C'est bien ce même | ' qui avait 
ordonné qu'on prît grand soin d'Anna, qui, paraissant au ciel, se joint aux dieux; et 
le narrateur continue en nous disant ce qui, le roi mort, arrive à sa famille, à son fils 
d'abord et à sa sœur 'i . La construction de la phrase indique suffisam-
ment que, dans ces deux mots, le pronom doit se rapporter à la même personne, 

| | ΛΛ*νν\Λ 
au sujet de <=> , à Thoutmès II : le fils de Thoutmès II, et la sœur de Thoutmès II. 

Ά, π ^ -y | 
Λ ouloir, dans 1 expression j , rapporter au mot et traduire « la sœur du 

fils de Thoutmès II », c'est donner Thoutmès II pour père à Hatschepsou. Or, s'il y a 
dans cette descendance un fait bien établi, c'est que Hatschepsou est fille cle Thoutmès Ier 

et non de Thoutmès IL Et, comme nous savons d'autre part que Thoutmès II est fils 
de Thoutmès Ier, cette qualification de sœur de Thoutmès II, qui est donnée à la reine, 
n'a rien que de parfaitement correct2. On le voit, en suivant les règles élémentaires de 
la grammaire et en donnant aux mots leur signification habituelle, on arrive à des expli-
cations très simples et qui résolvent ce qu'on nomme les « difficultés » de la question 
de la succession des Thoutmès, la phrase suivante le montrera encore mieux. 

, « son fils se tenant à sa place ». Cette expression a un sens par-
faitement défini, qui ressort des exemples suivants. Dans les titres du roi Ptolémée 

1. Litt. : « fu t agissant en possesseur, en maître du pays. » 
2. Ceci n 'exclut nul lement l'idée que, suivant la coutume égyptienne, Hatschepsou ait été la femme de 

son demi-f rère , Thoutmès I I ; bien, au contraire, c'est une confirmation de la règle. 
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Épiphane, se trouvent ces mots : S P ^ l j ^ ^ r L'inscription de 
Χ ΜΛΛΑΛ JI — 0 ( Τ Xi I cLI Π 

Rosette les traduit par παραλαβόντος τήν βασιλείαν παρά του πατρός 1 . Ainsi, « paraître à la place 
de » équivaut au grec παραλαμβάνει, qui s'emploie souvent dans le sens de « recevoir par 
héritage » et qui, dans la même inscription de Rosette, traduit aussi cette expression : 

ϋί Î H ' ^ ' a P l a c e SOn P®re' c'es^ ^ o n c n o n é l ément lui suc-
céder dans l'ordre du temps, c'est recueillir sa succession, hériter de ses droits. Si nous 
consultons des textes plus anciens, nous trouvons la même signification, par exemple, 
dans cette phrase tirée des annales de Thoutmès III2, où il est dit que le roi amena en 
Egypte, comme otages, les enfants et les frères des chefs vaincus, et où le narrateur ajoute : 

z i ^ - s ^ i s - K i i ^ 
« Si l'un quelconque de ces chefs mourait, aussitôt Sa Majesté accordait que son enfant 
lui succédât, entrât en possession de son héritage. » Ailleurs encore, lorsqu'on célèbre 
les mérites de Thoutmès I IP , l'organisateur de l'administration, « qui a bien établi 
toutes les charges », il est dit : α i i ^ ^ I n ι Τ Τ (( 

enfants des nobles héritent de leurs pères. » Par conséquent, je traduirais la phrase de 
l'inscription d'Anna en ces mots : « Son fils, héritant de ses droits, ou recueillant sa 
succession comme roi du pays, s'assit sur le trône de celui qui l'avait engendré/. » 

Le sens de l'expression J Â  J] —j J c ^ e u n j ° u r curieux sur l'intronisation de 
Hatscliepsou par son père. A entendre la princesse elle-même, il s'agit moins d'une 
association avec Thoutmès Ier que d'une sorte d'abdication en faveur de sa fille. Si 

voudra dire I Q c ^ r e recueillir ses droits héréditaires, παραλαμβάνει, ^ 
les transmettre, παραδιοόνα-.. C'est ce que Thoutmès Ier semble dire à sa fille, dans une 
phrase où malheureusement il manque plusieurs signes5 : « Dit par Sa Majesté devant 
eux : Je lui transmets mes droits, autrement dit, je la déclare mon héritière. » Cette 
déclaration solennelle avait été précédée d'un acte symbolique; la reine s'est mise « â la 
place du roi lui-même6 ». Cela concorde bien avec ce que nous voyons plus tard. Du 
vivant de Thoutmès Ier, lorsque père et fille régnent ensemble, c'est la fille qui a le pas 
sur le père; Thoutmès Ier passe au second rang7, et, dans la niche où ils paraissent tous 
deux en pendant, chacun avec sa mère, c'est la reine seule qui se voit sur la représen-
tation du fond, la plus importante. 

Ptolémée Épiphane, lorsqu'il apparut à la place de son père, lorsqu'il entra en pos-
session de ses droits héréditaires, n'était encore qu'un enfant. En était-il de même pour 
le fils de Thoutmès II, pour Thoutmès III? Je serais tenté de le croire. Il me semble 

1. Let ronne insiste sur ce que la répéti t ion f r équen te et presque inuti le de ces mots παοαλαβόντος τήν 
βασιλείαν dans les inscript ions p to lémaïques , veu t dire que le roi succéda immédiatement à son père . Cette 
in terpréta t ion s 'appliquerai t fort bien dans ce cas-ci . 

2. VON BISSING, Stadt, Tafe l X X V I I I , 8. 
3. LEPSIUS, Dcn/i/n., I I I , 39, b . Q fN. ^ |"=3) 6} 
4. Vov. Pap. Harris, pl. 76, 2 : < c z ^ j j . P a r celte expression le trône de celui qui Vacait 

engendré, T h o u t m è s III et R a m s è s III nous ense ignent qu' i ls ne tenaient leurs droits que de l eurs pè res . 
5. Deir el-Bahari, I I I , pl . 61, 1. 12. 
6. Deir el-Bahari, I I I , pl. 60, 1. 10. 
7. Deir el-Bahari, I, pl. 9. 
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que Thoutmès III nous l'apprend dans cette phrase où il nous raconte son enfance1, 
^ Ϊ ^ Γ ί Ρ ^ ^ ^ Ι Ι Χ ΐ " t " - " " J Ë . * ^ · 11 s ' a g i t Probablement 

d'Amon : « Je suis son fils, il m'ordonna d'être sur son trône quand j'étais encore en bas âge 
(litt. : un oiseau dans son nid). » Et puis Anna, parlant de Thoutmès III, ne lui donne 
ni nom ni ti tre; il est simplement le fils du roi, qui règne en droit, sinon en fait. Si 
Thoutmès III était un enfant à la mort de son père, cela explique d'autant mieux la con-
duite de sa tante qu'on ne peut guère appeler autrement qu'une usurpation, comme 
nous allons le voir. 

^ f Z ^ ^ ^ f x s V · " · — α 
ι Ω <rr> Jl s I === I I <=^> ι ι ι I J ? _ I Ω l ^ /3 11M 

Anna appelle la reine . Il ne la reconnaît pas comme occupant légitimement le 
trône qui appartient à Thoutmès III. Malgré les faveurs qu'elle lui accorde, elle n'est 
pas pour lui, comme pour Senmut5, Elle n'est que « l'épouse divine 

Hatschepsou », et cependant il l'appelle | ( jl Sa Majesté, sans doute parce qu'elle avait 
été reine du temps de Thoutmès II, dont elle était la femme. 

11 est dit de Hatschepsou qu'elle agit « comme possédant le pays », c'est-à-dire en 
maître absolu, « le royaume (litt. : les deux pays), suivant sa volonté, lui était asservi; 
l 'Egypte courbait la tête devant le bienheureux rejeton du dieu, issu de ses entrailles ». 
C'est une inscription de Déir el-Bahari, qui nous donne le sens de ces derniers mots3. 
Il s'agit d'une qualification donnée à la reine par Amon, de qui elle se dit la fille. 
A l'occasion de la fondation de la salle que j'ai appelée « North Wes te rn hall of 
offerings », le dieu lui dit : « Viens en paix, ma fille, etc., mon image vivante sur la 
terre, » !iïi> ^ ^ ^ ^ ^ fffîpι ^ | « rejeton bienheureux, issu 0 0 0 JA Ci Ci ΛI lll I X IU 
de mes entrailles, que j'ai créé moi-même de ma substance divine ». J'ai traduit d'abord 
rmPjQ par « first », mais je crois qu'il faut considérer ce mot comme une forme adjective 
I XaX. 1 R m q f t\ r n 
à la place de (j Cela me parait ressortir de cette phrase : I ΛΑΛΛΛΛ < C _ > 

Ό i Λ 
\\ f Ο Vrf, « le dieu bon, fils d'Amon, sorti de lui (litt. : « de son intérieur » 

pour posséder le royaume ». 
Il est possible qu'une collation nouvelle du texte égyptien eût apporté quelques 

modifications de détail à ma traduction; mais le sens général est clair, et il η est pas 
nécessaire d'aller plus loin pour comprendre ce qui nous est dit de la conduite de la 
reine. On voit qu'elle se considère comme le maître absolu de l 'Egypte, et qu'elle dis-
pose du royaume à son gré. C'est elle qui fut le roi de fait et qui exerça un pouvoir 
autocratique. La suite de l'inscription s'étend encore là-dessus. 

1. MAUIETTË, Karna/c, pl. XVI, 49; DE ROUGÉ, Inscriptions, pl. CLXXIV, 1. Je cite d'après E. de Rougé . 
2. LEPSIUS, Denkm., I I I , 25 ; BENSON e t GOURLAY, p. 299 e t s u i v . 
3. Deir el-Bahari, I, pl. 19, p. 13. 
4. LEPSIUS, Denkm., I I I , 251, e. 
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Si maintenant nous rapprochons les phrases qui parlent de la reine de celles qui se 
rapportent au fils de Thoutmès II, on voit qu'il y a opposition entre les idées, aussi bien 
qu'entre les personnes. D'un côté, le lils de Thoutmès II a hérité de ses droits et est 
assis sur le trône. De l'autre, la sœur de Thoutmès II est le maître du pays. Cette anti-
thèse serait exprimée dans nos langues par l'une ou l'autre de ces conjonctions qui, 
pour la plupart, n'existent pas en égyptien, et qui sont remplacées le plus souvent par 
ce qu'on a appelé, à propos d'autres langues, l 'arrangement paratactique des phrases. 
Si donc nous voulons rendre d'une manière complète ridée de l'auteur égyptien, nous 
ajouterons des conjonctions, et nous traduirons : « Quoique, ou bien que, son fils, 
héritant de ses droits. . ., s'assît sur le trône de celui qui l'avait engendré, sa sœur agit 
comme possédant le pays, » ou même : « Son fils, héritant de ses droits. . ., s'assit. . ., 
mais sa sœur, etc., » ou quelque chose d'analogue. 

Je reprends tout le morceau à partir de la ligne 14 : « Je fus préposé à tous les tra-
vaux; les faveurs dont j'étais l'objet étaient reconnues dans le palais, et mes privilèges 
auprès des officiers de la cour. Sa Majesté me pourvut abondamment de serfs, et mon 
pain venait du magasin royal tous les jours. Quand, au soir de sa vie, le roi, paraissant 
au ciel, acheva ses années clans le bonheur (la nuit de) l'épervier dans son nid. . ., le roi 
Thoutmès II régna sur l 'Egypte et fut prince du pays Rouge. Il prit possession du pays 
en dominateur. Alors, j'étais le favori du roi en tous lieux. Il fit pour moi plus que 
ses prédécesseurs, j 'atteignis l'âge (la dignité) des intimes, étant dans la faveur de Sa 
Majesté tous les jours. Je fus pourvu abondamment, à la table du roi, de pains, de ceux 
mêmes qui étaient consacrés au roi, et aussi de boisson, de viande, de graisse, de 
légumes, de fruits divers, de miel, de gâteaux, de vin et d'huile. On s'occupait de ma 
santé et de ma vie d'après l'ordre du roi lui-même, à cause de l'amour qu'il me portait. 

» Lorsque, paraissant au ciel, il rejoignit les dieux, quand même son fils, héri tant1 

de ses droits comme roi du pays, régna sur le trône de celui qui l'avait engendré, sa 
sœur, la divine épouse Hatschepsou, agit en maître du pays, le royaume fut assujetti à 
sa volonté ; l 'Egypte courba la tête devant ce rejeton bienheureux du dieu, issu de ses 
entrailles, depuis la province du Sud, et la borne méridionale, jusqu'aux extrémités du 
pays du Nord. Proférant de sages paroles, sa volonté fit régner la paix dans le pays, 
dès qu'elle se fit entendre2. Sa Majesté me prit à gré et m'aima, car elle reconnut mes 
mérites dans le palais; elle m'enrichit de biens, etc. » De même que Thoutmès II, 
Hatschepsou continua à traiter Anna en vieux serviteur, qu'on soigne et auquel on ne 
demande plus guère de travail. 

Ainsi, cette biographie, qui n'est pas un document officiel et qui nous inspire 
d'autant mieux confiance qu'elle est écrite clans un tombeau, nous apporte un rensei-
gnement d'une clarté qui ne laisse rien à désirer, c'est qu'à Thoutmès 11 succéda son 

fils, lequel, quoique héritier légitime, ne régna que de nom. Anna ne nous donne ni 
son nom ί ο α ΐ ] , n> aucun de ses titres. Ici, M. Lieblein va m'opposer la statue 

1. Peut-être môme héritant immédiatement, suivant l'idée de Letronne. 
2. Pour cette dernière phrase, ma traduction ne prétend pas donner autre chose que le sens généra l . 
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cl'Anebni, où Thoutmès III est appelé ^w^ de Hatschepsou, ce qu'on traduit d 'ordinaire 
par frère. A cela, je répondrai qu'à mon sens, c'est une erreur que de limiter la signifi-
cation de au sens propre du mot frère. En Egypte, un frère c'est un parent en ligne 
collatérale, souvent même pas très rapproché. Combien de fois n'ai-je pas entendu un 
fellah appeler frère quelqu'un qui n'était que son neveu ou son cousin germain! J'ai 
cité ailleurs le cas d 'Abraham, qui, parlant de Lot, l'appelle son frère πκ'. Il en est 
de même de Béthuel, qui est appelé frère d 'Abraham quoiqu'il ne fût que son neveu2. 
Laban, qui n'était que cousin de Jacob, l 'appelle également frère. En égyptien, de 
même qu'en hébreu, il n 'y a pas de mot pour indiquer cette parenté, fils du frère, neveu 
du côté paternel \ Et même qu'on me cite des exemples de la périphrase 
qui, à défaut de mot pour neveu du côté paternel, devrait exprimer ce degré de parenté. 
Peut-être pourrait-on la rencontrer dans une table généalogique, ou dans un document 
légal qui exige une grande rigueur dans les termes ; mais je cloute fort qu'elle se trouve 
dans le style courant, et surtout dans une dédicace de statue qui, par sa nature même, 
devait être brève. C'est que, de même que ^ J peut exprimer divers degrés de parenté 
en ligne directe, tels que petit-fils ou descendant, ^ peut indiquer divers degrés en 
ligne collatérale. D'ailleurs, à supposer que les deux textes, celui d 'Anna et celui 
d 'Anebni, fussent en désaccord, ce que je conteste formellement, il me semble que celui 
qui doit faire loi, c'est la biographie d 'Anna. Le favori des rois, qui faisait part ie de 
leur suite immédiate, et qui nous raconte sa vie en détail, n'avait aucune raison, en 
parlant des souverains qu'il avait servis, d ' indiquer leurs parentés autrement qu'elles 
n 'avaient été réellement. 

Quoique Thoutmès 111 fût sur le trône, Anna nous apprend que le roi de fait fut la 
sœur de Thoutmès 11, Hatschepsou, la tante de Thoutmès III. Cette princesse usurpa le 
pouvoir à son profit, et le temple de Déir el-Bahari, aussi bien que ses autres construc-
tions, nous montre quel fut le caractère de cette usurpation. La reine voulut à toute 
force se faire passer pour le roi légitime; elle prit tous les titres qu'aurait eus un roi, 
et elle se fit toujours représenter sous l 'apparence d'un homme. Même sous ce déguise-
ment, elle ne réussit pas à faire taire complètement l'opposition que ses sujets éprou-
vaient à ce qu'une femme occupât le t rône; car, à Déir el-Bahari, elle prend presque 
toujours avec elle le roi légitime, l 'héritier du trône, Thoutmès III; mais elle le met 
toujours à la seconde place. Telle représentation de Déir el-Bahari est le meilleur com-
mentaire de l'inscription d 'Anna : au second rang, le fils de Thoutmès II, Thoutmès III, 
avec ses titres royaux; au premier, la reine, qui a le pouvoir en main, et qui veut faire 
croire qu'elle est un homme. Anna ne vit pas Thoutmès III régner seul, il mourut 
pendant la régence de Hatschepsou. 

1. Vo\'ez en particulier Genèse, xiv. 11 et 1G, où, quoique les Septante (éd. Tischendorf) lisent άδελφ'.οοΰς, 
le copte traduit n e q c o i t . 

2. Genèse, xxiv, 48. 

3. M. Piebl vient de proposer le sens de « neveu du côté maternel >•> pour le mot (Sphinx, 

III, p. 1). Je crois que le texte sur lequel s 'appuie M. Piehl est susceptible d 'une interprétation un peu différente. 
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Comparons maintenant cette biographie à celle d'Aahmès1; l'accord entre les deux 
documents est remarquable. Lui aussi ne reconnaît pas Hatschepsou comme roi quoi-
qu'il ait eu à se louer de sa bonté. Il a fourni une longue carrière, dans laquelle il a été 
le fidèle serviteur de toute une série de princes dont il nous donne le catalogue : Aahmès, 
Aménophis Ier, Thoutmès Ier, Thoutmès II, 

Q cq « jus-
qu'à ce bon dieu, le roi Thoutmès III », qui est vivant au moment où le défunt est 
censé parler. Non seulement Thoutmès III est vivant, mais il est en possession du 
pouvoir et l'exerce seul, sans le partager avec personne; car Hatschepsou est morte, 
ainsi que sa iille Raneferou, de l'éducation de laquelle Aalnnès avait été chargé. Pour 
lui, pas plus que pour Anna, Hatschepsou n'a été un roi légitime. Il ne lui reconnaît 
pas le droit de porter le titre de elle n'est que Ί ^ ou ] ^ . Il n'a donc 
aucune raison de lui donner une place dans la série des rois. Aahmès pense comme 
plus tard les souverains de la XIX1' dynastie, qui ont banni Hatschepsou de leurs listes, 
parce qu'ils n'admettaient pas qu'une femme occupât le trône2, et qui remplaceront sur 
les monuments son nom par celui de Thoutmès II, le père de Thoutmès III, faisant 
croire ainsi à une association de père et (ils3. 

Remarquons, en terminant, la différence qu'il y a dans la manière dont les deux 
officiers parlent de Thoutmès III. Pour Anna, qui meurt sous la régence de Hatschepsou, 
Thoutmès III n'est que le fils du roi qui s'assied sur le trône, mais qui n'a pas le pou-
voir. Pour Aahmès, qui vit encore après la mort de Hatschepsou, Thoutmès III est bien 
le roi, en possession de tous ses titres. Cela me confirme dans l'opinion que j'ai émise 
ailleurs, et dans laquelle je me retrouve d'accord avec M. Lieblein, c'est que Thoutmès III 
ne compte les années de son règne qu'à partir du moment où il est seul, et où la reine a 
disparu. Le seul document qui peut faire penser que Thoutmès III comprenait dans 
le chiffre d'années de son règne celles qu'il avait passées sous la tutelle de sa tante, 
c'est la stèle d'Ouadi-Maghara1. Mais, sans parler du fait que la date et le nom de 
Thoutmès III sont écrits à contresens l'un de l'autre, Thoutmès III n'est appelé là que 

J . . Or, je ne crois pas qu'avant les époques troublées de la ΧΧΓ' et de la XXII" dy-
nastie, lorsque la distinction entre le roi et le grand-prêtre ou le général usurpateur est 
mal tranchée, on trouve une date dans laquelle le roi ne porte pas son titre de ψ ^ · 
En outre, ce qui nous.est dit de l'an X V de Thoutmès III, dans la grande inscription de 

1. LEPSIUS, Denkm., I I I , 43, a. 
2. M. Sethe (Ze i t s chr i f t , XXXVI, p. 38) conteste ce fait et s 'appuie de l 'exemple de la reine Skemiophris : 

« Die in den Kônigslislen fier XIXten Dynastie, olme ;jedes Bedenken aufgefiihrt wird. » Les listes de la 
XIX'' dynastie sont au nombre de trois : deux d 'Abydos et une de Saqqarah. Les deux d'Abvdos appar-
tiennent à un monument royal ; aucune d'elles ne mentionne la reine Skemiophris de la XII" dynastie. Quant 
à la liste de Saqqarah. qui était dans la tombe d'un particulier, on y retrouve le nom de Skemiophris, à con-
dition de corriger le t rente-quatr ième nom. Admettant cette correction, qui cependant peut se discuter, et 
s 'expliquer autrement que ne l'a fait Mariette, il n'en est pas moins vrai que le nom de la reine est absent 
dans les documents officiels de Sèti I " et de Ramsès IL A ma connaissance, les seules listes où se voie le 
nom de cette reine, correctement écrit, sont le Papyrus de Tur in et la liste de lvarnak, qui date de Thout-
mès I I I ; encore, dans ces deux documents , la reine est-elle citée ou représentée comme un homme. 

3. Au sujet de ces restaurations dues à la XIX" dynastie, voir mon article dans un prochain numéro de la 
Zeitschrift : « Un dernier mot sur la succession des Thoutmès. » 

4. LEPSIUS, Denkm., I I I , 28, 2 . 
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Karnak, s'accorde mal avec ce qu'aurait été sa position, si Hatschepsou avait encore été 
vivante à ce moment. Je suis toujours plus porté à croire que, suivant la tradition des 
souverains de la XVIIIe dynastie, Thoutmès III commença son règne par une expédition 
en Nubie. C'est alors qu'il soumit ces peuples et ces localités dont il nous a laissé la 
liste, et dont les annales ne parlent pas; car ce qui nous en a été conservé ne commence 
qu'avec les campagnes du roi en Palestine et en Syrie. 

FIGURINES ÉGYPTIENNES DE L'ÉPOQUE ARCHAÏQUE 
PAU 

E D O U A R D N A V I L L E 

I 
(Avec trois planches) 

Les nécropoles égyptiennes de l'époque qu'on a appelée préhistorique, ou pré-ménite, 
c'est-à-dire antérieure à Mènes, le premier roi de l'histoire, ou dernièrement thinite, c'est-
à-dire contemporaine des deux ou trois premières dynasties, sont très riches en vases de 
diverses formes; mais elles n'ont livré jusqu'ici qu'un petit nombre de figures humaines. 
M. Petrie en a découvert quelques-unes dans la nécropole de Nagada1. M. de Morgan 
en cite une provenant de Gebel el-Tarif2. Dernièrement, le Musée de Berlin en a acquis 
plusieurs, dont la provenance est incertaine3. Mais si la figurine humaine est plus rare 
que les représentations d'animaux, ces exemples nous prouvent qu'il en a existé, et il 
est bien possible qu'il s'en trouve, dans les musées, qui n'ont pas été reconnues et classées 
à la place qui leur appartient. C'est que, jusqu'à il y a peu d'années, on ne se doutait pas 
de l'existence de ces nécropoles, des richesses archéologiques qu'elles renferment, et de 
la phase qu'elles marquent dans le développement de la civilisation égyptienne. C'est 
ce qui me paraît le cas pour deux figurines qui se trouvent dans la collection Démétrio 
à Athènes. Je crois qu'il faut les rattacher à l'époque thinite, ainsi qu'une autre que 
j'ai acquise chez un marchand d'antiquités à Louxor, qui est maintenant au Musée 
archéologique de Genève et dont je parlerai en premier lieu. 

(Pl. 1.) Louxor est devenu maintenant l'un des principaux centres où les fellahs 
apportent les antiquités provenant des nécropoles telles que Nagada, El-Khezam, 
Gebel ci η et autres, qu'ils pillent et saccagent à leur aise. Aussi est-il bien possible que 
cette figurine ait été découverte dans une tombe à Nagada, comme 011 me l'a affirmé, 
mais on sait qu'il ne faut faire aucun fond sur les renseignements fournis par les 
marchands arabes. 

1. PETRIH, Nagada, p. 13, 16, 45 . 
2. DE MORGAN, L'Age de la Pierre, p. 151; Ethnographie, p. 52 et 54. 
3. Zeitschrift, 1896, p. 151. 
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La vue de cette figurine n'a pas laissé que de me causer un certain embarras; elle 
est si différente de ce que nous connaissions jusqu'ici en fait de figurines égyptiennes 
archaïques, que j'ai eu quelques doutes soit sur sa provenance, soit sur son authenticité. 
Sur ce dernier point, mes doutes se sont dissipés, quand j'ai pu comparer la nature de 
la terre cuite dont elle est faite et le style de l 'ornementation, avec d'autres objets de 
l 'époque thinite déposés au Musée de Gizéh ; et je suis heureux de pouvoir m'appuyer , 
à cet égard, sur le jugement de M. Quibell, l 'un des explorateurs les plus expérimentés 
de ces nécropoles archaïques. Cette figurine est faite de la même terre noire, lissée, 
assez grossière, que des vases trouvés à Toukli, à Nagada, à Abvdos, à E l -Amrah 1 et 
ailleurs. L'ornementation qui se compose cle lignes droites ou en zigzag et de pointillé, 
est gravée à la pointe et remplie d 'une pâte blanche. M. Petr ie nous apprend que cette 
poterie est rare clans les tombes qu'il a fouillées2, et il fait remarquer qu'elle ressemble 
à ce qu'on trouve plus tard sous la XII e dynastie, dans le Delta à Khataanéh3 , où j'en 
ai découvert les premiers échantillons, et à Kaliun*. Ce genre de céramique, ajoute 
encore M. Petr ie , a été trouvé aussi à Chypre, en Espagne, en Bosnie et à Hissarlik. 
Evidemment , elle était répandue clans une grande partie du bassin cle la Méditerranée, 
et elle correspond, suivant les localités, à des dates fort différentes. Tout dernièrement, 
l'école anglaise d 'Athènes l'a trouvée dans l'île de Mélos; elle existe en Sicile, comme 
le prouvent les riches collections de Pa ïenne et de Syracuse ', sans parler cle l 'Italie 
centrale, où il est impossible de ne pas être frappé de la ressemblance qu'elle a avec le 
bucchero nero des périodes les plus anciennes. 

La hauteur de la figurine est cle seize centimètres. Elle représente une femme nue 
jusqu'à la ceinture. Le bas du corps est caché non par une jupe, mais par une pièce 
d'étoffe dont les deux bords ont été cousus ensemble obliquement, de manière à enve-
lopper les jambes qui ne pourraient pas se mouvoir. La largeur des hanches, qui paraît 
au travers du vêtement, indique une stéatopvgie marquée, quoique pas autant que clans 
les figurines découvertes par M. Petr ie . Le vêtement est serré à la taille par une cein-
ture. Autour du cou est un large collier auquel pend un pectoral rond, en forme de 
disque. De ses deux mains, cette femme presse ses seins comme pour en faire sortir 
du lait. 

Nous avons donc là une cle ces figures nues ou à demi nues du genre cle celles qu'on 
rencontre à Chypre, en Pliénicie et dans les îles de la mer Egée6, et auxquelles on a 
donné des noms divers. On les a appelées Astarté, Istar, Baltis, Anaïtis, déesse mère. 
Généralement on a considéré ce type comme ayant une origine orientale, et comme 

1. DE MORGAN, L'Age de la Pierre, p. 153, 157, 161. 
2. Nagada, p. 38 et G3. 
3. Tell el-Ya/ioadyié/i, pl. X I X . 
4. PKTRIK, Kahun, pl. XXVII . 
5. Sur la diffusion de ce genre de poterie, voir ΜΙΠΠΛΥ, Handbook of Archœology, p. 10. Parmi les décou-

vertes les plus récentes, il faut citer celles de M. Colini [Il Sepolcreto di Remedello-Sotto, pl. VII et XVIII ) . 
6. En général , les femmes qui font ce geste sont nues. Voy. PERROT et CHIPIEZ, III, iig. 291, 321, 375, 380. 

Il en est qui portent une sorte de pagne, en particulier les plus anciennes, celles de Xiff'er, dont l'origine chal-
déenne et la haute antiquité paraissent indiscutables. (V. FRITZE, Jahrbuch des Areh. Instituts, Β. XII, p. 200.) 
On en connaît même de complètement vêtues. (PERROT et CHIPIEZ, III, lig. 281.) 
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ayant conduit à l 'Aphrodite hellénique au travers de bien des transformations. A r e n -
contre de cette opinion, M. Salomon Reinach a soutenu que la déesse nue était une 
importation d'Occident en Orient, et que ce type était né dans les îles de la mer Egée, 
d'où il se serait répandu en Asie; mais nous sommes ramenés à l'ancienne idée par la 
découverte de nombreuses statuettes de ce genre, faite par l 'Expédition américaine en 
Mésopotamie dans les couches chaldéennes les plus profondes. En outre, si la figurine 
qui nous occupe est vraiment de l'époque thinite, comme je ne puis m'empêcher de le 
croire, elle laisse bien loin derrière elle, comme antiquité, les statuettes égéennes les 
plus anciennes. Si on la compare aux figurines chaldéennes de Niffer, il y a là certaine-
ment un trait de ressemblance entre les deux civilisations, à ajouter à ceux qui ont été 
signalés par MM. Hommel et de Morgan, et dernièrement par M. Heuzey. 

Ce n'était pas une simple amulette; elle a servi à contenir un liquide quelconque, 
car elle est creuse dans toute sa longueur, et elle a une ouverture au sommet du crâne 
pour verser le contenu. La chevelure est relevée en forme de diadème, une tresse épaisse 
aboutissant au milieu du dos forme une anse à l'aide de laquelle 011 suspendait cette 
figurine quelque part, car cette bouteille à forme humaine ne pouvait pas se tenir debout. 
Elle devait renfermer un liquide particulièrement précieux, dont l'effet magique ou 
curatif était très efficace et qui était censé sortir des seins de la déesse, si c'en est une. 
Ce qui le ferait croire, c'est une offrande funéraire qu'on rencontre assez souvent dans 
les tombes du Nouvel-Empire. 11 s'agit de deux vases presque toujours de forme allongée 

("'"""l] jlimmUj ι""""", j1 ί'ΐ 1 UllÛ  p, Q 
et qui portent le nom de pp |, ou I . Ils renferment 

<wwv\ 
ou de l'eau ^w^ ou quelquefois du lait (Ι ^Λ La formule d'offrande est la suivante : 

ΛΛΛΛΛΛ ^ 1 ^ ^ 

/vwvAA ^ j p t ^ L ^ I o <( 1 eau qui jaillit des seins de ta mère 

Isis. » 
Il est possible qu'il y ait là l'un de ces jeux de mots fréquents dans les inscriptions 

111 mini 
égyptiennes, et qui reposerait sur l'assonance entre ' J * , le nom des vases, et le 

JINNNNTJ R 1 AA/WV\ 

mot les seins. Mais, de même qu'un grand nombre d'offrandes, comme, par 
exemple, le vin, se nomment \ \ , ce qui paraît les rattacher à Horus, il est O I Iro 
possible que le liquide offert dans ces vases fût censé réellement être le lait de la déesse. 
Je crois aussi que c'étail pour contenir une substance du même genre, et dont le grand 
prix ne permettait de mettre qu'une petite quantité, qu'on a fait une cavité de 
1 pouce 1/4 de profondeur dans la tête de l'une des figurines trouvées par M. Petrie' ' . 

La statuette noire que nous venons de décrire est d'un travail si grossier qu'on 11e 
peut guère tirer de conclusions du type de la physionomie. Le nez est très proéminent, 
les yeux démesurément grands, le menton plutôt effacé. Il est toujours un peu hasardé 
de fixer une date pour un objet dont on ne connaît pas la provenance exacte. Les fouilles 
ultérieures montreront si je me suis trompé en assignant cette figurine à l'époque 

1. Deir el-Bahari, 1, pl. VI à VI I ; LEPSILS, Denkm., III, 48. 
2. SCIIIAPARELLI, Lihro dei Funerali, II, p. 330. 
3. DCMICHEN, Hist. Inschr., II, pl. 6, 1 11. 
4. Nagacla, p. 14. 
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thinite. Ce qui m'a paru militer le plus fortement en faveur de cette date, c'est la 
nature de la terre cuite, qui est tout à fait celle de la poterie noire de Nagada et 
d'Abydos. C'est aussi le fait d'avoir trouvé, dans une collection qui date de bien des 
années, deux figurines faites pour un emploi analogue, et qui sont de l 'autre genre de 
poterie de Nagada, la terre rouge avec ornements peints en noir, comme cela se voit 
sur un grand nombre de vases et sur les figurines de M. Petrie. 

Ces deux terres cuites, qui sont creuses aussi et qui servaient de vases, appar-
tiennent toutes deux au Musée d'Athènes, à la collection Démétrio, où, grâce à l'obli-
geance de MM. Cavvadias et Staïs, j'ai pu les faire photographier. Elles sont toutes 
deux de cette pâte rouge lissée, dont sont faits la grande majorité des vases trouvés 
dans ces anciennes sépultures. Celle de la planche IT représente une femme agenouillée 
et visiblement près do devenir mère. Les membres inférieurs sont à peine détachés, 
sauf les pieds sur lesquels elle est appuyée. En revanche, les deux bras reposant sur les 
genoux sont assez bien modelés, surtout le long du dos. Il en est de même des seins 
qui sont très proéminents. En tenant compte des conventions de la reproduction gra-
phique, on peut dire que cette femme est dans la position figurée par l 'hiéroglyphe (fj^, 
qui sert de déterminatif aux verbes « concevoir » et « être enceinte ». Tout le travail est 
très grossier, en particulier les traits de la physionomie. La figure est inégale. Le côté 
gauche étant plus petit, elle est tournée légèrement dans cette direction ; les yeux sont 
d'un relief peu marqué. On les a dessinés au pinceau d'une grandeur très exagérée; le 
nez est gros et court, les lèvres épaisses, le menton plutôt fuyant. Cette femme porte 
un collier dessiné en noir sur la gorge et sur la nuque. On a également peint en noir le 
bout des seins et les ongles. La figure est creuse comme celle de Louxor, mais elle n'a 
pas une simple ouverture sur le crâne. Sur le sommet de la tête est un cou cle bou-
teille, duquel part une anse qui aboutit derrière la tête. Devons-nous voir dans cette 
terre cuite une simple femme ou une déesse? Je ne saurais le dire ; mais il me semble 
probable que le liquide qui était dans la cavité intérieure était considéré comme ayant 
une influence quelconque sur la parturition, cela me parait indiqué par la forme du 
vase qui le renfermait. 

La figure de la planche III, de même grandeur et de même substance que l'autre, d'un 
travail tout à fait analogue, doit provenir de la même tombe. Cette fois, c'est une figure 
masculine. Une ligne noire peinte autour du cou parait indiquer le bord d'un vêtement 
dont ce personnage serait revêtu et duquel on voit sortir les jambes. Comme la femme, 
il est agenouillé, mais il a les deux coudes attachés derrière le clos ; ce qui indique que 
c'est un prisonnier. Le lien qui joint les deux coudes est strié de noir ; les cheveux sont 
marqués par des points noirs semés sur le crâne, et on lui a peint une barbiche au 
menton. Les yeux sont traités comme ceux de la femme, les lèvres ont été accentuées 
par un instrument tranchant qui a gratté le vernis. La figurine est creuse comme 
l'autre, l'orifice de la cavité est au sommet de la tète; l'anse qui allait du crâne aux 
épaules était brisée et a été refaite. 

Voilà donc trois terres cuites dont on ne peut nier qu'elles diffèrent considérable-
ment des objets de même nature, de style vraiment égyptien, et que nous pouvons 
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rattacher à une époque déterminée et connue, soit dans l'Ancien, soit dans le Nouvel-
Empire. J'ai déjà insisté sur ce que la nature de la poterie, qu'elle soit noire ou rouge, 
me paraissait classer ces figurines à l'époque archaïque thinite. Je crois aussi que ces 
statuettes creuses, munies d'une anse et contenant une petite quantité de liquide, ces 
figurines-vases, étaient un usage de cette époque reculée. J'ai vu cet hiver, à Louxor, 
une figure d'animal dont il était presque certain qu'elle venait de Nagacla. Elle était 
en poterie rouge et représentait un ibex couché. Elle était creuse, ayant un orifice au 
sommet de la tète; les cornes delà bête, qui touchaient le dos, formaient une anse toute 
semblable à celle qui a été faite au moyen des tresses de la figure noire. 

Les nécropoles de l'époque thinite sont loin d'être épuisées; les fouilles si heureuses 
de M. Quibell à Kom el-Ahmar nous ont révélé des monuments du plus haut intérêt 
appartenant à ces âges reculés, nous sommes donc fondés à espérer que les recherches 
subséquentes nous fourniront les éléments nécessaires à la reconstruction de cette 
antique civilisation1. 

1. J 'ai vu au Musée de Tur in une figurine-vase rouge, fort semblable à celle d 'Athènes ; cependant le 
collier peint en noir, où l'on voit une fleur de lotus, est plus égyptien, et indiquerait une date plus récen te . 
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